
Le p.ut du 3. Le pont de eliminii de fer qui sera construit sur la
phei dctfr rivière des Outaouais en vertu du présent acte, sera ou pourra
utiisé par être utilisé par toute autre compagnie de chemin de fer aux
toute clmpa- conditions mutuellement convenues, et dans le cas de désac-
min de fer, cord, ces conditions seront réglées par expertise, chaque 5
par arrange- partie contestante devant choisir un expert, et les deux ainsi
menwt. choisis s'en adjoignant un troisième, et une majorité d'entre

eux décidera. Si lunte ou l'autre des parties contestantes, dix
jours après la signification d'une demande par écrit, néglige
ou refuse de nommer iun expert, alors, sur la requête présentée 10
à unejge de la cour du comté de Carleton. accompagnée de
l'afflidavit d'ui oflicier de la compagnie attestant que la partie
adverse refuse ainsi de nommer un expert, le juge nommera un
expert pour la partie qui s'y sera ainsi refusée.

Cpital et a- 4. Le capital (le la dite compagnie n'excèdera pas en tIa- 15
ment en- lité la somme de un million deux cent cinquante mille
ployés. piastres, laquelle sera divisée ei douze mille actions de cent

piastres chacune ; lequel montant sera formé par les per-
sonnes ci-dessus nommées, et telles autres personnes et corpo-
rations qui pourront devenir actionnaires de la dite compa- 20
gnie ; et l'argent ainsi prélevé est par le présent assigené et
affecté, en premier lieu, au paiement dc tous honoraires et
déboursés encourus pour l'obtention et passation du présent
acte, et pour faire les arpentages, plans et évaluations relatifs
au chemin de fer. et le reste et résidu de tel argent sera 25
employé à faire, achever et maintenir le dit chemin de fer. et
aux autres fins du présent acte.

La coMPaie 5. Il sera loisible à la compagnie d*aceupter. soit commepourra rece-
voir des cen. octroi du gouvernement, soit comme don de tous particuliers
cossions de ou corporations, pour aider à la eonstruction de son chemin 30
terre, de fer, toutes terres vacantes situées dais son voisinage, ou

toutes sommes d'argent, soit comme don ou en paiement d'ac-
tiohs, et en disposer et aliéner les terres ou tutres propi-iétés
mobilières ou immobilières pour les besoins de la compàgnie
et la mise à exécution des dispositions du présent icte. '35

I>irecteurs 6. Henry John nibertus et lHarry Abbott, écniers ; l'ho-
°r"°iso"3· norable James Skead, l'honorable Malcolm Cameron, etl'ho-

norable Billa Flint ; Joseph Merrill Currier, M.P., Alonzo
Wright, M.P., Peregrine Maitland Grover, M.P., G6orgé•
Kempt, M.P.; James Noxon Lapum, M.P., et Edmund D 40
O'Flynn, écuiers, seront, et sont par le présent acte céns-
titués en bureau de direction de la compagnie, et tiendront
leur charge jusqu'à ce que d'autres directeurs soient élus par
les actionnaires en vertu des dispositions du présent acte, et
auront pouvoir et autorité de remplir les vacances qui pouriont 45
y survenir, de s'associer d'autres personnes au *nombre de pas
plus de trois, lesquelles deviendront dès lors et seront direc-
teurs de la compagnie tout comme eux, d'ouvrir des liý-res
d'actions et de procurer des souscriptions à l'entreprise, de faire
des demandes de versementde faire faire et exécuter des plaiis 50
et relevés, et de convoquer une assemblée. générale des ac-
einnaires pour l'élection d'autres directeurs, en la manière ci-
après prescrite, et généralement d'accomplir tous autres actes
qlue peut accomplir tel bureau en vertu de l'acte'des chemins
de fer.


